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Préambule  
 
La commune de Mûrs-Erigné soutient matériellement et financièrement le centre 

communal d’action sociale (CCAS) afin que soit mise en œuvre sa politique d’action 

sociale. Dans ce cadre le CCAS s’engage dans plusieurs actions, parmi lesquelles 

figurent des prestations, dites “aides facultatives”, destinées aux érimûrois rencontrant 

des difficultés. 

 

L’aide facultative se définit dans le cadre de l’action du CCAS conformément à l’article 

L123-5 du Code de l’Action Sociale et des Familles. Il énonce : « Le Centre Communal 

d’Action Sociale anime une action générale de prévention et de développement social 

dans la commune, en liaison étroite avec les institutions publiques et privées. Il peut 

intervenir sous forme de prestations remboursables ou non remboursables ». 

  

A la différence de l’aide sociale légale, l’aide sociale facultative n’a donc aucun 

caractère obligatoire et relève de la libre initiative du CCAS.  

  

Le Conseil d’Administration du CCAS, dans sa séance du 15 septembre 2022, a 

adopté le présent règlement des aides sociales facultatives. Celui-ci a vocation à 

rassembler l’ensemble des prestations et d’en préciser les conditions d’attribution.  

 

Il vise ainsi une double finalité : 

− servir de base juridique aux décisions individuelles 

− constituer un guide d’informations pratiques en direction des usagers et des 
partenaires du CCAS 

 
Ce règlement annule et remplace toutes les dispositions antérieures arrêtées par le 
Conseil d’Administration qui lui seraient contraires. Il peut à tout moment faire l’objet 
de modification par le conseil d’administration. 
 
Le responsable du CCAS est chargé de l’exécution de ce règlement. 
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I - Principes du règlement 
 

1) La lisibilité et la transparence 
 
Le présent règlement doit permettre à l’usager d’identifier de manière lisible les 
prestations répondant à ses besoins sociaux. 
 
Il informe le potentiel bénéficiaire sur ses droits, les conditions d’éligibilité à chacune 
des aides sociales facultatives, les modalités de demande, de décision et de recours, 
ainsi que les justificatifs nécessaires.  
 
C’est un document de référence qui doit garantir un traitement équitable des 
demandes par les agents du CCAS. Il sécurise ainsi les pratiques et permet aux 
professionnels d’exercer leurs missions dans un cadre précis.  
 
C’est également un support utile pour l’ensemble des partenaires extérieurs, 

susceptibles d’orienter des usagers vers le CCAS et/ou de lui adresser des demandes 

d’aides. 

 

2) La proximité 
 
La proximité vise à renforcer la prise en compte de l’usager citoyen, utilisateur et acteur 
du CCAS. 
 
Le règlement des aides sociales facultatives contribue à rendre plus proches et plus 
accessibles les services du CCAS. La mise en œuvre de ce règlement a également 
pour objectif de faciliter la relation d’accueil, d’améliorer l’information, l’orientation et 
l’écoute. 
 

3) La qualité et l’amélioration continue 
 
La qualité et l’amélioration continue permettent au CCAS d’adapter et de réajuster ses 
aides sociales facultatives à partir de l’analyse des besoins sociaux de la population 
érimûroise, des évolutions du contexte socio-économique et de l’évaluation de son 
action. 
 
Elles se fondent sur une approche transversale et globale et visent à responsabiliser 
les acteurs, ainsi qu’à contribuer à l’insertion et à l’autonomie de l’usager. 
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II – Cadre de l’action sociale communale 
 

1) Engagements du CCAS et droits de l’usager 
 

a. Application des principes du service public 
 
Le service public est assuré avec neutralité, sans considération des opinions 
politiques, religieuses ou philosophiques du fonctionnaire ou de l’usager. Le principe 
d’égalité implique qu’aucune distinction ne soit faite entre usagers quant à l’accès et à 
l’offre de service. Chacun doit pouvoir bénéficier des aides déclinées dans ce 
règlement, s’il répond aux conditions d’attributions ci-dessous détallées. 
 

b. Secret professionnel 
 
Toutes les personnes appelées à intervenir dans l’instruction et l’attribution des aides 
sociales facultatives, ainsi que celles chargées d’une mission d’accueil, sont tenues 
au secret professionnel. 
 
Les documents portant mention d’informations nominatives figurant dans les dossiers 
d’aide sociale, protégées par le secret professionnel (informations portant sur la 
situation sociale, les ressources, la nature des aides accordées…) ne peuvent être 
communiqués, à moins que les obligations légales imposent la communication des 
informations dont les personnes ont eu connaissance dans l’exercice ou à l’occasion 
de l’exercice de leur fonction. 
 

c. Droit d’accès au dossier  
 
L’usager a droit à la communication des documents administratifs à caractère 
nominatif le concernant. Cette communication s’exerce après une demande écrite 
préalable. La consultation est gratuite. 
 
Les dossiers archivés sont communicables dans les mêmes conditions. 
 
La communication de documents susceptibles de porter atteinte à des secrets 
protégés par la loi est interdite. En cas de refus de communication de documents, 
l’intéressé peut saisir la Commission d’Accès aux Documents Administratifs (CADA)1, 
dans un délai de deux mois à compter de la notification du refus de communication ou 
à l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la demande de communication. 
 
La CADA a un mois pour rendre son avis. 
 

d. Communication et motivation des décisions 
 
Toute personne physique ou morale a le droit de demander communication des 
procès-verbaux du conseil d’administration et des budgets du Centre communal 
d’action sociale. 

 
1 Commission d’accès aux documents administratifs 

35, rue Saint-Dominique - 75700 PARIS 07 SP 
Téléphone : 01 42 75 79 99 
Adresse mail : cada@cada.fr 
Site Internet : www.cada.fr/ 
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Seuls les documents généraux, budget et délibérations, sont accessibles à tous. Les 
documents faisant apparaître des données nominatives ne sont pas communicables, 
excepté pour les cas énoncés ci-dessus. 
 
Toute décision d’aide (acceptation ou refus) est notifiée par écrit (envoi d’un courrier 
et/ou d’un courriel) : 

- au bénéficiaire 
- le cas échéant, au service social instructeur de la demande 
- au créancier en cas de prise en charge d’un impayé 
- au prestataire en cas d’aide à un financement  

 
En cas de rejet, toutes les décisions sont motivées. 
 
Les décisions individuelles sont transcrites dans un registre non consultable par la 
population, après transmission au contrôle de légalité. Un compte-rendu non nominatif 
globalisant l’ensemble des décisions individuelles est présenté à chaque réunion du 
Conseil d’Administration du CCAS et est rendu public. 
 

e. Droit de recours 
 

- 1er niveau de recours : le recours gracieux 
 

L’usager dispose de 30 jours pour faire appel des décisions prononcées par le CCAS. 
 
Il doit déposer ou envoyer un recours par écrit ou par courriel à l'attention du président 
du CCAS de Mûrs-Erigné. L’usager doit apporter des éléments ou des informations 
complémentaires, donnant au CCAS un éclairage nouveau sur sa situation. Il ne 
pourra être présenté qu’un seul recours par demande. 
 
Toute demande de recours fera l’objet d’une réponse motivée de la part du CCAS. 
 

- 2ème niveau de recours : le recours contentieux 
 

L’usager peut saisir le tribunal administratif de Nantes2 pour contester la légalité de la 
décision qui lui est opposée dans les conditions et délais réglementaires. 
 

2) Responsabilités de l’usager vis-à-vis du CCAS 
 

a. Le respect et le civisme 
 
Le bon déroulement de la demande d’une aide sociale facultative et de son instruction 
repose sur un respect mutuel. Celui-ci favorise des rapports harmonieux entre les 
personnes et contribue à un service de qualité : 
 

- respect du personnel du CCAS, au sein de l’établissement et à domicile : 
l’usager doit faire preuve de courtoisie et de politesse lors des échanges.  

 
2 Tribunal administratif de Nantes 

6, allée de l'Ile-Gloriette BP 24111 - 44041 Nantes Cedex 
Téléphone : 02.40.99.46.00 
Site Internet : http://nantes.tribunal-administratif.fr/ 
Courriel : greffe.ta-nantes@juradm.fr 
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- respecter les horaires des rendez-vous fixés et prévenir s’il ne peut s’y rendre. 
- respect des autres usagers. 
- respect du fonctionnement du service, du matériel et des locaux. 
- respect des décisions des élus de la commission permanente et du Conseil 

d’administration quant à l’attribution des aides sociales facultatives. 
 

b. Les conséquences pour l’usager en cas de non-respect de ses 
devoirs 

 
En cas d’incivilité (agression verbale, physique, dégradation de biens etc.), un courrier 
est adressé à l’auteur lui rappelant ses devoirs et la possibilité que les aides sociales 
facultatives soient suspendues. 
 
Si les actes justifient des poursuites judiciaires, les aides sociales facultatives ne sont 
plus ouvertes aux auteurs des faits ainsi qu’aux membres de leur foyer pour la durée 
de la procédure. 
 
A l’issue de la procédure, l’auteur des actes devra solliciter une nouvelle ouverture de 
droits auprès du président du CCAS. 
 
 

3) Définition de l’aide sociale 
 

a. L’aide sociale légale  
 
Elle est encadrée par la loi et les règlements et constitue un “droit créance”, que 
peuvent opposer les personnes résidant en France et satisfaisant aux conditions 
légales et réglementaires. 
 
Les conditions d’attribution d’une prestation d’aide sociale légale résultent de 
dispositions législatives ou réglementaires. 
 
L’aide sociale légale fait intervenir trois acteurs publics : l’État, le Département et la 
Commune (CCAS). 
 
 

b. L’aide sociale facultative  
 
A la différence de l’aide sociale légale, l’aide sociale facultative n’a aucun caractère 
obligatoire et relève de la libre initiative des CCAS. 
Chaque CCAS détermine, en vertu du principe de libre administration des collectivités 
territoriales, ses propres modalités d’intervention3 afin de développer la mission qui lui 
est confiée par la loi. 
 
Il appartient au conseil d’administration de créer, par délibération, les différents types 
d’aides en fonction des besoins de la population et de ses priorités, et d’en définir les 
conditions d’attribution (l’article R.123- 21 du CASF) en fonction de critères qu’il fixe 
librement. 
 

 
3 Ces modalités d’intervention peuvent prendre la forme de “prestations en espèces, remboursables ou non, et 
de prestations en nature.” (article R.123-2 du CASF). 
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Les aides sociales facultatives délivrées par un CCAS sont complémentaires et 
subsidiaires aux dispositifs légaux, dès lors que ceux-ci sont épuisés. Elles permettent 
aussi de répondre à des personnes qui sont en attente de prestations légales. Les 
prestations légales doivent donc être sollicitées auprès de l’organisme compétent 
avant toute demande d’aide sociale facultative auprès du CCAS.  
 
 

4) Conditions d’éligibilité aux aides sociales facultatives 
 
Toute personne seule ou en couple, avec ou sans enfant(s) à charge en situation de 
précarité, ou en situation financière ponctuellement difficile, peut solliciter le dispositif 
d’aide. 
 

a. Conditions liées à l’état civil 
 
Les aides étant accordées à titre personnel, chaque demandeur devra justifier son 
identité, et le cas échéant celle des membres de la famille, sa situation familiale et en 
fournir les justificatifs. 
 
Dans le strict respect des compétences entre les collectivités territoriales, le CCAS 
intervient essentiellement auprès des personnes majeures. Toute personne 
représentant l’autorité parentale d’un ménage, même mineure, peut être éligible aux 
aides du CCAS. 
 

b. Conditions liées au domicile 
 
Le bénéficiaire des aides sociales facultatives doit être domicilié ou hébergé sur le 
territoire de la commune de Mûrs-Erigné, sans condition d’ancienneté. 
 

c. Conditions liées à la situation administrative 
 
Le bénéfice des aides sociales facultatives est subordonné à l’obligation de faire valoir 
ses droits aux dispositifs auxquels la personne peut prétendre, compte tenu de la 
réglementation en vigueur. En ce sens elles ne pourront être sollicitées qu’après avoir 
fait valoir les dispositifs de droit commun (exemple : Pole Emploi, RSA, Aide sociale…). 
 

d. Conditions liées aux ressources 
 
Les dispositifs d’aides sociales facultatives sont accordés, selon l’aide sollicitée, soit à 
partir du montant du quotient familial (fourni par la CAF ou la MSA), soit à partir du 
calcul d’un “reste pour vivre” mensuel. 
 

Reste pour vivre = 
(ensemble des ressources – charges mensuelles*) 

nombre de parts** du foyer 

 

* Charges prises en compte : 
Charges liées au logement (loyer, énergies, assurances, etc.) 
Charges liées aux transports (véhicule, transports en commun) 
Charges liées à l’éducation des enfants (scolarisation, restauration, garde, etc.) 
Charges liées à l’emploi, la formation 
Charges liées à la téléphonie/internet 
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Charges liées à la santé (mutuelle, etc.) 
Impôts et taxes 
Pension alimentaire 
Mensualités de crédit 

 
** Calcul des parts : 

1 adulte = 1,5 parts 
1 couple = 2 parts  
Enfant jusqu’à 18 ans = 0,5 part 
Enfant jusqu’à 18 ans en garde alternée= 0,25 part 
Adulte supplémentaire à charge = 1 part 

 
 

5) Instances de décision 
 

a. Conseil d’Administration 
 
L’attribution de l’aide sociale facultative relève de la compétence du conseil 
d’administration du Centre communal d’action sociale. 
 
Le conseil d’administration dispose d’une compétence générale selon l’article R123-
20 du Code de l’action sociale et des familles : “le conseil d'administration règle par 
ses délibérations les affaires du centre d'action sociale.” 
 
 

b. Commission Permanente 
 
Selon le règlement intérieur du CCAS, adopté au conseil d’administration du 23 février 
2022, l'attribution de certaines aides facultatives est déléguée à la Commission 
Permanente du CCAS. 
 
La composition de cette commission est la suivante : 

- La présidence est assurée par le président ou la vice-présidente du CCAS 
- 1 membre titulaire élu parmi les membres élus par le conseil municipal 
- 1 membre titulaire élu parmi les membres nommés par le Maire 

 
Cette commission permanente permet d’accélérer le traitement des dossiers, en 
réunissant une instance collégiale plus légère et plus fréquemment réunie que le 
conseil d’administration lui-même. Elle se réunie en fonction des demandes d’aides 
reçues par le CCAS. 
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III – Les aides sociales facultatives  
 

1) Aides alimentaires 
 

a. Bons alimentaires d’urgence 
 

Objectif de l’aide 
Apporter une aide matérielle d’urgence aux personnes 
rencontrant des difficultés pour faire face à leurs besoins 
essentiels. 

Demande 
Formulée par la famille directement au CCAS ou par un 
travailleur social par l’intermédiaire d’un dossier CASU. 

Forme et montant de 
l’aide 

Aide sous forme de chèques de service « alimentation et 
hygiène » d’un montant unitaire de 8 €, échangeables 
contre des denrées alimentaires et/ou des produits 
d’hygiène, dans les commerces agréés.  
 
Le montant accordé est déterminé en fonction de la 
composition du foyer, après calcul du nombre de parts, 
tel qu’utilisé dans le cadre de l’étude du droit d’accès à 
l’aide alimentaire. 
 
Le montant correspondant à une part est de 32 €. 

Conditions 
d’attribution 

Après évaluation sociale, sur présentation des pièces 
justificatives demandées le cas échéant. 
 
Dans la limite d’un secours sur les douze derniers mois. 
Non cumulable avec l’aide alimentaire en nature. 
 
Toute demande dérogatoire, motivée par une situation 
exceptionnelle, est étudiée par la commission 
permanente. 

Validation 
A posteriori par les membres de la commission 
permanente à partir d’un récapitulatif non nominatif des 
bons accordés entre deux séances. 
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b. Aide alimentaire en nature 
 

Objectif de l’aide 
Permettre à un foyer privé de moyens suffisants 
d’améliorer son accès à l’alimentation par l’octroi de colis 
alimentaires. 

Demande 
Formulée par la famille directement au CCAS ou par un 
travailleur social par l’intermédiaire d’un dossier CASU. 

Instruction 

Entretien avec un travailleur social du CCAS pour étude 
du budget et de la situation du foyer demandeur.  
Admission sous conditions de ressources et signature 
d’un contrat d’engagement. 

Conditions de 
ressources 

L’aide alimentaire est attribuée si le montant du reste 
pour vivre du foyer est inférieur ou égal à 250 € 

Durée de l’aide 

La signature du contrat d’engagement vaut inscription 
pour une durée allant de 1 à 6 mois en fonction et des 
évolutions possibles de la situation du demandeur.  
 
Renouvelable dans la limite de 12 mois consécutifs. Si 
une demande de prolongement au-delà de cette durée 
est adressée au CCAS, la commission permanente est 
chargée de l’étudier. 

Forme et fréquence 
de l’aide 

L’aide prend la forme d’une distribution hebdomadaire 
d’un colis composé de denrées fournies principalement 
par la Banque alimentaire. 

Participation des 
bénéficiaires 

La participation financière des bénéficiaires est de 0.60 € 
par personne et par colis. 

 

a. Aide alimentaire d’urgence en nature 
 

Objectif de l’aide 
Permettre à un foyer privé de moyens indispensables 
pour faire face à ses besoins alimentaires essentiels et 
immédiats de se restaurer a minima. 

Demande 
Formulée par la famille directement au CCAS ou par un 
travailleur social par l’intermédiaire d’un dossier CASU. 

Instruction 
Entretien avec un travailleur social du CCAS pour étude 
du budget et de la situation du foyer demandeur.  

Conditions de 
ressources 

L’aide d’urgence est attribuée selon les mêmes 
conditions de ressources que l’aide alimentaire en 
nature. 

Forme et modalité de 
remise de l’aide 

L’aide prend la forme d’un colis composé de denrées 
fournies principalement par la Banque alimentaire, dans 
la limite des stocks disponibles. Elle n’est attribuée 
qu’une fois et le bénéficiaire est exonéré de participation 
financière. 
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2) Aides financières sous forme de secours 
 

a. Secours pour dettes / impayés 
 

Objectif de l’aide 

Permettre à un foyer privé des ressources nécessaires 
de s’acquitter d’une dette ou d’un impayé via une prise 
en charge partielle ou totale du montant dû. 
 

Exemple : énergies, eau, loyer, cantine, santé, 
téléphonie-internet, assurances, etc. 

Demande 
Formulée par la famille directement au CCAS ou par un 
travailleur social par l’intermédiaire d’un dossier CASU. 

Instruction 

Le CCAS n’intervient que dans le cas où les dispositifs 
de droit commun (FSL, CAF, CPAM, etc.) ne peuvent 
être sollicités, ou en complément de ces derniers. 
 
La demande est étudiée par la commission permanente, 
qui prend une décision suite à l’exposé de la situation du 
demandeur. 

Forme et modalité de 
remise de l’aide 

La somme accordée est directement versée au 
créancier (dette ou impayé) par mandat administratif. 
 

Plafond de 300 € sur les 12 derniers mois. 
Plafond porté à 500 € sur les 12 derniers mois 
concernant les dettes liées au logement. 

 
 

b. Aide pour l’achat ou l’entretien d’un bien de première nécessité 
 

Objectif de l’aide 

Permettre à un foyer privé des ressources nécessaires de 
s’équiper d’un bien indispensable à la vie quotidienne ou 
de le réparer, via une prise en charge partielle ou totale 
des frais à engager. 
 

Exemples : réfrigérateur, lave-linge, matelas, etc. 

Demande 
Formulée par la famille directement au CCAS ou par un 
travailleur social par l’intermédiaire d’un dossier CASU. 

Instruction 

Le CCAS n’intervient que dans le cas où les dispositifs de 
droit commun (CAF, etc.) ne peuvent être sollicités, ou en 
complément de ces derniers. 
 

La demande est étudiée par la commission permanente, 
qui prend une décision suite à l’exposé de la situation du 
demandeur. 

Forme et modalité de 
remise de l’aide 

La somme accordée est directement versée au 
commerçant par mandat administratif. 
 

Exceptionnellement elle peut être versée au bénéficiaire 
sur présentation d’une facture acquittée. 
 

Plafond de 300 € sur les 12 derniers mois. 
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c. Aide exceptionnelle relative à un projet à caractère social et/ou 
professionnel 

 

Objectif de l’aide 

Permettre à un foyer privé des ressources nécessaires de 
s’engager dans un projet ou de le poursuivre via une prise 
en charge partielle ou totale des frais.  
 

Exemples : formation, mobilité, insertion, voyage scolaire, 
etc. 

Demande 
Formulée par la famille directement au CCAS ou par un 
travailleur social par l’intermédiaire d’un dossier CASU. 

Instruction 

Le CCAS n’intervient que dans le cas où les dispositifs de 
droit commun (CAF, CPAM, Pôle-emploi, MLA, etc.) ne 
peuvent être sollicités, ou en complément de ces derniers. 
 

La demande est étudiée par la commission permanente, 
qui prend une décision suite à l’exposé de la situation du 
demandeur. 

Forme et modalité de 
remise de l’aide 

La somme accordée est directement versée au prestataire 
par mandat administratif. 
 

Exceptionnellement elle peut être versée au bénéficiaire 
sur présentation d’une facture acquittée. 
 

Plafond de 300 € sur les 12 derniers mois.  

 
 

3) Aides à l’accueil périscolaire et/ou à l’étude dirigée 
 
 

Objectif de l’aide 

Faciliter, pour familles rencontrant des difficultés 
financières, l’accès de leur(s) enfant(s) à l’accueil 
périscolaire et/ou à l’étude dirigée, via une prise ne 
charge partielle de la facture. 

Bénéficiaires 

• Familles de Mûrs-Erigné en faisant la demande et 
répondant aux conditions d’attribution pour l’enfant 
ou les enfants scolarisés dans l’une des écoles de la 
commune. 

• Familles ne résidant pas à Mûrs-Erigné mais dont 
l’enfant est scolarisé en classe Ulis à l’école Marie 
Curie de Mûrs-Erigné, en faisant la demande et 
répondant aux conditions d’attribution. 

Conditions 
d’attribution 

Quotient Familial (QF) CAF/MSA :  
1ère tranche : inférieur ou égal à 500 € 
2ème tranche : 501 à 700 € 

Validité 
L’aide est valable pour l’année scolaire à compter de la 
date d’attribution. Elle n’est donc pas rétroactive. 

Forme et montant de 
l’aide 

QF inférieur ou égal à 500 € : Prise en charge de 60 % 
de la facture à charge de la famille 

QF de 501 à 700 € : Prise en charge de 50 % de la 
facture à charge de la famille 

 
 
 



 
CCAS de Mûrs-Érigné - Règlement des aides sociales facultatives Page 14 sur 18 

 
 

4) Aides pour l’accès au sport et à la culture  
 

a. Pour les jeunes jusqu’à 18 ans 
 

Objectif de l’aide 
Permettre aux familles érimûroises rencontrant des difficultés 
financières d’inscrire leurs enfants à des activités de loisirs, 
sportives, culturelles, etc. 

Activités 
concernées 

Activité sportive ou culturelle se déroulant sur la commune, 
ou hors commune si l’activité choisie n’est pas proposée ou 
n’est plus disponible sur le territoire. 

Conditions 
d’attribution 

Tranche d’âges : Jusqu’à l’anniversaire des 18 ans 

Non cumul : Une seule aide par jeune et par année scolaire 

Quotient Familial (QF) CAF/MSA :  
1ère tranche : inférieur ou égal à 500 € 
2ème tranche : 501 à 700 € 

Validité 
L’aide concerne l’année scolaire et peut être demandée de 
septembre à juin, lors de l’inscription ou à la suite de celle-ci 
dans un délai maximum d’un mois. 

Forme et montant 
de l’aide 

QF inférieur ou égal à 500 € : Prise en charge de 60 % de 
la facture à charge de la famille avec un plafond de 50 € 

QF de 501 à 700 € : Prise en charge de 50 % de la facture à 
charge de la famille avec un plafond de 40 € 

Versement de 
l’aide 

Directement au prestataire sur facture. Si impossibilité, à la 
famille par mandat administratif, sur présentation d’un 
justificatif d’inscription et d’un RIB pour effectuer un virement 
bancaire. 

 
 

b. Pour les Mineurs Non Accompagnés (MNA) hébergés sur la 
commune 

 

Objectif de l’aide 
Faciliter l’accès des mineurs non accompagnés (MNA), 
hébergés sur la commune par l’Abri de la Providence, à des 
activités de loisirs, sportives, culturelles, etc. 

Activités 
concernées 

Activité sportive ou culturelle se déroulant sur la commune. 

Conditions 
d’attribution 

Public : Mineurs non accompagnés, hébergés à Mûrs-Erigné 
par l’Abri de la Providence. 

Non cumul : Une seule aide par jeune et par année scolaire 

Validité 
L’aide concerne l’année scolaire et peut être demandée de 
septembre à juin, lors de l’inscription ou à la suite de celle-ci 
dans un délai maximum d’un mois. 

Forme et montant 
de l’aide 

Prise en charge jusqu’à 60 % de la facture avec un plafond 
de 50 € par aide. 

Versement de 
l’aide 

Directement au prestataire sur facture.  
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5) Aide pour l’accès aux vacances (jeunes jusqu’à 18 ans) 
 
 

Objectif de l’aide 
Permettre aux familles érimûroises rencontrant des difficultés 
financières d’inscrire leurs enfants à des activités collectives 
ou séjours lors des vacances scolaires. 

Périodes 
concernées 

Toutes vacances scolaires de l’enfant 

Activités 
concernées 

Centres de loisirs ou actions destinées aux jeunes organisées 
par des associations de la commune de Mûrs-Erigné, ou hors 
commune si l’activité n’est pas proposée sur le territoire. 

Conditions 
d’attribution 

Tranche d’âges : Jusqu’à l’anniversaire des 18 ans 

Quotient Familial (QF) CAF/MSA :  
1ère tranche : inférieur ou égal à 500 € 
2ème tranche : 501 à 700 € 

Validité  
L’aide peut être demandée lors de l’inscription de l’enfant à 
une activité de vacances ou à la suite de celle-ci dans un délai 
maximum d’un mois. 

Forme et montant 
de l’aide 

QF inférieur ou égal à 500 € : Prise en charge de 60 % du 
séjour du solde à charge de la famille 

QF de 501 à 700 € : Prise en charge de 50 % du séjour du 
solde à charge de la famille 

Plafond maximum annuel de l’aide : 100 € 

Versement de 
l’aide 

Directement à l’organisateur sur facture. Si impossibilité, à la 
famille par mandat administratif sur présentation de la facture 
acquittée et d’un RIB pour effectuer un virement bancaire. 

 
 

6) Aide pour l’accès aux événements culturels communaux 
 
 

Objectif de l’aide 
Faciliter la participation d’usagers à la programmation 
jeune public du centre culturel Jean Carmet en 
proposant une gratuité d’accès. 

Bénéficiaires 
Familles de Mûrs-Erigné en faisant la demande et 
répondant aux conditions d’attribution. 

Conditions 
d’attribution 

Quotient Familial (QF) CAF/MSA inférieur ou égal à 
700€ 

Forme et modalité de 
remise de l’aide 

Invitation(s) remise(s) par le CCAS, à présenter à la 
billetterie du spectacle concerné. 

L’aide ne peut être attribuée à une famille qu’une fois par 
saison culturelle. 
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7) Aide à la mobilité (titres de transports réseau Irigo) 
 
 

Objectif de l’aide 
Permettre à une personne privée des ressources 
nécessaires d'utiliser les transports en commun pour un 
déplacement. 

Demande 
Formulée par la famille directement au CCAS ou par un 
partenaire. 

Conditions 
d'attribution 

Objet : Il doit s’agir d’un déplacement nécessaire 

(démarche administrative, d’insertion, rendez-vous 

médical, etc.) et programmé. 

 

Conditions de ressources : étude de la situation et du 

budget si ces éléments ne sont pas déjà connus du 

CCAS. 

Forme et modalité de 
remise de l’aide 

Aide exceptionnelle. 

Mise à disposition d’un ou de plusieurs titres de 

transports Irigo en tenant compte de l’ensemble des 

étapes et du temps nécessaires à celui-ci. 

 
8) Le transport solidaire 

 
Ce service consiste à mettre en relation des avec des personnes demandeuse d’un 
transport. Chaque bénéficiaire s’acquitte auprès du bénévole assurant le déplacement 
d’une indemnisation kilométrique. 
 

Objectif de l’aide 

Ce service est basé sur le bénévolat et l’échange dans le 
but de maintenir le lien social. Il a vocation à permettre 
aux personnes de se déplacer pour les nécessités de la 
vie courante, lorsqu’elles ne sont pas en mesure 
d’effectuer le déplacement par leurs propres moyens. 

Demande 
Formulée par la personne directement auprès du CCAS 
ou par l’intermédiaire d’un partenaire. 

Conditions 
d'attribution 

Être âgée de 65 ans ou plus. 

 

Être autonome physiquement et psychologiquement dans 

le cadre de ses déplacements. 

 

Inscription pour un an en s’engageant à respecter le 

règlement intérieur du transport solidaire 

Forme et modalité de 
l’aide 

A la demande, trajets effectués par des conducteurs 

bénévoles auprès de qui le bénéficiaire s’acquitte d’une 

indemnisation kilométrique. 
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ANNEXES 
 



 

 

 
 

Règlement intérieur de la domiciliation 

 
Les personnes sans domicile stable peuvent élire domicile auprès d’un Centre Communal 
d’Action Sociale ou d’un autre organisme agréé.  
 
La notion de personne « sans domicile stable », désigne toute personne qui ne dispose pas 
d’une adresse lui permettant d’y recevoir et d’y consulter son courrier de façon constante. 
 
La procédure de domiciliation permet aux personnes sans domicile stable, en habitat mobile 
ou précaire, d’avoir une adresse administrative pour faire valoir leurs droits civils, civiques et 
sociaux.  
 
Le bénéficiaire d’une élection de domicile au CCAS, se voit remettre une attestation d’élection 
de domicile (document CERFA). Cette attestation de domiciliation sert de justificatif de la 
domiciliation et permet l’ouverture éventuelle de droit à :  
 

• la carte nationale d’identité,  

• le passeport électronique,  

• l’inscription sur les listes électorales,  

• l’ouverture d’un compte bancaire, 

• l’ouverture des droits sociaux (RSA, CMU, allocations familiales...),  

• le bénéfice de l’aide juridictionnelle,  

• l’aide médicale d’Etat (AME).  
 
La domiciliation ne peut être utilisée dans le cadre ou pour l’exercice d’une activité 
professionnelle ou commerciale et en particulier en tant que siège social.   
 

Article 1 - Conditions d’accès au service de domiciliation  
 

• le demandeur est invité à faire connaitre s’il est déjà titulaire d’une attestation 
d’élection de domicile,  

• le demandeur doit choisir un lieu unique de domiciliation,  

• le demandeur doit justifier son lien avec la commune,  

• le demandeur s’engage à signaler au CCAS tout changement d’adresse.  

 
Article 2 - Modalités d’instruction et de décision  
 
Toute demande d’élection de domicile ou renouvellement se fait sur rendez-vous. Une 
évaluation d’éligibilité est réalisée par un agent du CCAS. La demande de domiciliation est 
transmise au Président du CCAS qui rendra une décision. Après avis favorable, la domiciliation 
vous est accordée pour une durée d’un an maximum. Une attestation d’élection de domicile 



vous sera délivrée. Cette attestation vous permet par la suite d’entreprendre les démarches 
nécessaires pour l’obtention de l’ensemble des prestations sociales et de vos droits civiques, 
civils et sociaux. La domiciliation est renouvelable de droit dès lors que l’intéressé remplit 
toujours les conditions d’octroi.  
 

Article 3 - Conditions de renouvellement de l’élection de domicile  
 
A compter de deux mois avant la date d’expiration de la domiciliation, vous êtes invités à 
prendre un rendez-vous afin de renouveler l’élection de domicile. Lors de cet entretien, l’agent 
du CCAS procédera à l’évaluation de votre situation et s’assurera que vous remplissez toujours 
les conditions de cette élection. En cas de non renouvellement, vous devrez effectuer un 
changement d’adresse et votre courrier sera conservé pour une durée maximale d’un mois. 
Passé ce délai, le CCAS retournera les courriers en attente aux services postaux.  
 

Article 4 - Modalité de retrait du courrier  
 
En tant que personne domiciliée vous vous engagez à vous manifester au moins 1 fois par 
trimestre pour retirer votre courrier, muni d’une pièce d’identité, sur les heures d’ouverture 
au public du CCAS ou de l’Hôtel de Ville.  
 

• Les courriers en envoi recommandé et colis seront systématiquement refusés, seuls 
les avis de passage seront réceptionnés.  

• Le CCAS ne fera pas suivre la correspondance vers le lieu où vous vous situez 
temporairement. Le courrier pourra être retiré par un tiers à titre personnel en cas 
d’hospitalisation, ou d’activité professionnelle par le biais d’une procuration faite 
préalablement au CCAS, selon la procédure établie et sur présentation d’un justificatif.  

• Le secret de la correspondance s’appliquant, aucune information ne sera 
communiquée concernant les personnes domiciliées à l’exception des demandes 
légales (services judiciaires et de justices) sur commission rogatoire.  

 

Article 5 - Fin de domiciliation  
 
Le CCAS peut mettre fin à l’élection de domicile avant l’expiration de la durée de validité dès 
lors que :  
 

• la personne le demande,  

• la personne a retrouvé un domicile stable avec une adresse,  

• la personne ne s’est pas manifestée depuis plus de trois mois consécutifs pour retirer 
son courrier.  

• la personne n’a pas respecté le règlement intérieur  

• la personne a utilisé l’attestation à d’autres fins que celles autorisées  

• la personne n’a plus de lien avec la commune  

• la situation de la personne a changé et elle ne remplit plus les conditions pour être 
domiciliée par le CCAS.  

 



A cet égard, la personne s’engage à signaler au CCAS tout changement de situation dans les 
plus brefs délais. La décision de mettre fin à l’élection de domicile sera notifiée par écrit à la 
personne avec l’attestation de radiation. Un recours devant le Tribunal Administratif est 
ouvert pour la personne qui souhaiterait contester la décision. A la fin de l’élection de 
domicile, les courriers sont retournés aux services postaux. Toute personne ayant un 
comportement violent (verbal ou physique) à l’encontre d’un personnel ou d’un autre usager 
du CCAS verra sa domiciliation suspendue et/ou interrompue. La personne devra s’adresser à 
un autre organisme agréé pour effectuer une domiciliation. Une procédure de dépôt de 
plainte sera systématiquement faite.  
 
 
Je reconnais avoir pris connaissance du règlement de la domiciliation que je m’engage à 
respecter.  
 
 
Fait à Mûrs-Erigné, le ……. /…….. /……………… 
 
Nom et prénom :  
 
Signature :  
 
 
 
 
 

Textes de référence  
 
- Loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové  
- Articles L. 252-1, L. 252-2, et L. 264-1 et suivants du code de l’action sociale et des familles  
- Décret n° 54-883 du 2 septembre 1954 modifié pris pour l’application de l’ensemble des 
dispositions du décret du 29 novembre 1953 relatif à la réforme des lois d’assistance  
- Décret n° 2016-632 du 19 mai 2016 relatif au lien avec la commune pour la domiciliation  
- Décret n° 2016-633 du 19 mai 2016 relatif aux demandes d’élection de domicile pour l’aide 
médicale de l’Etat (AME)  
- Décret n° 2016-641 du 19 mai 2016 relatif à la domiciliation des « personnes sans domicile 
stable »  
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AIDE ALIMENTAIRE – CCAS de MÛRS-ERIGNE 

  

REGLEMENT INTERIEUR 
  
 
 

 

Inscription  
L’aide alimentaire s’adresse aux habitants de Mûrs-Érigné qui en font la demande. Elle est accordée après 
entretien avec un professionnel du CCAS, si les conditions d’attribution sont respectées. Elle fait alors l’objet 
d’un contrat d’engagement.  
 

Distribution 
La distribution du colis se fait chaque semaine au jour et à l’horaire déterminés lors de l’inscription. Il est 
impératif de se présenter à l’heure prévue pour permettre à chacun de retirer son colis dans de bonnes 
conditions. Deux bénévoles et un agent social sont présents sur ce temps d’accueil.     
Chaque personne doit se munir de sacs pour transporter les aliments. Pour les aliments frais et surgelés des 
sacs isothermes sont fournis par le CCAS, une seule fois, lors du premier passage. 
  

Indisponibilités  
Il est demandé à l’usager d’être présent à chaque distribution ou de prévenir en cas d’indisponibilité, avant 
12h le jour de la distribution pour éviter toute perte de denrées. 
Seule la personne inscrite à l’aide alimentaire peut venir chercher son colis. Une personne de son entourage 
peut venir exceptionnellement pour des raisons justifiées auprès du CCAS et validées par les agents. 
Au bout de deux absences consécutives non prévenues le contrat d’engagement peut être résilié par le CCAS. 
  

Participation financière  
Il est demandé aux bénéficiaires de s’acquitter d’une participation financière de 0,60 € par semaine et par 
personne du foyer bénéficiaire. Le règlement s’effectue mensuellement auprès de l’agent social lors de la 
première distribution du mois. La participation financière n’est pas remboursée en cas d’absence. 
En cas de défaut de paiement, le conseil d’administration du CCAS pourra être amené à suspendre l’accès à 
l’aide alimentaire.  
  

Durée d’inscription 
La durée d’inscription est déterminée avec le demandeur, en fonction de ses besoins et des objectifs fixés 
conjointement avec le CCAS. 
La durée d’inscription est de 1 à 6 mois maximum, renouvelable dans la limite de 12 mois consécutifs. 
  

Les valeurs partagées  
Le local de l’aide alimentaire est un lieu de distribution alimentaire mais c’est également : 
  

- Un lieu de respect des autres bénéficiaires, des bénévoles et des professionnels 
- Un lieu de solidarité et d’entraide dans une ambiance conviviale et tolérante 
- Un lieu de participation dans lequel vous pouvez aider à l’approvisionnement en denrées ou proposer 

des idées constructives 
- Un lieu de discretion où on évite de détailler sa situation personnelle et de donner son avis sur celles 

des autres personnes (en cas de besoin les professionnels du CCAS peuvent vous recevoir sur RDV) 
 
Le CCAS se réserve le droit d’interrompre l’inscription momentanément ou définitivement de toute 
personne qui ne respectera pas le présent règlement intérieur de l’aide alimentaire. 

  
 
 
 



   

 
 

Contrat d’engagement Aide Alimentaire 
 
 

M □  Mme □ : ……………………………………………………………………………………………………………………............................ 

Adresse : ………………………………………………………………………………........... 49610 Mûrs-Erigné 

Téléphone : …………………………………………………………        Portable : ……………………………………………….................. 

 

□  J’ai pris connaissance et je m’engage à respecter le règlement intérieur de l’aide alimentaire pendant 

toute la durée de mon inscription. 

□  Je suis volontaire pour participer à l’approvisionnement en denrées alimentaires avec les bénévoles. 

Composition du foyer  
Contraintes alimentaires ou régime particulier : 

Adultes 

 de 65 ans et  + 

 de 26 à 64 ans 

 de 15 à 25 ans 

Enfants 
 de 4 à 14 ans 

 de 0 à 3 ans - Age(s) : 

 

Durée du contrat : 

 

   □  1 MOIS   □  2 MOIS    □ 3 MOIS    □ 4 MOIS    □ 5 MOIS     □ 6 MOIS 
 
Soit un engagement réciproque du ………………………………………  au ………………………………………………… 
 
OBSERVATIONS ET OBJECTIFS EVENTUELS 

 

 
 
Fait à Mûrs-Erigné, le ……………………………………………………….. 
 
Pour le CCAS, 
Signature du référent                                                                                   Signature du ou des bénéficiaire(s) 
 
 



 

 

                                    Transport solidaire 
         Règlement intérieur 

 

 

 

Objet 

 
Le transport solidaire du CCAS de Mûrs-Erigné est destiné aux ainés érimûrois répondant aux 

conditions d’accès exposées ci-dessous. 

 

Ce service est basé sur le bénévolat et l’échange dans le but de maintenir le lien social. Il a 

vocation à permettre aux personnes de se déplacer pour les nécessités de la vie courante, 

lorsqu’elles ne sont pas en mesure d’effectuer le déplacement par leurs propres moyens. 

 

Le transport solidaire s’inscrit en complémentarité des autres possibilités ou services 

existants. Il ne peut donc pas se substituer à des solutions auxquelles le bénéficiaire aurait 

accès. Pensez d’abord à solliciter ou interroger : 

- La solidarité familiale ou de voisinage ; 

- Les transports publics (bus ou transport à la demande) ;  

- La prise en charge "affection de longue durée” par l’assurance maladie 

- Les services proposés par des auxiliaires de vie (accompagnement aux courses par ex.) 

- Les services proposés par des sociétés de taxi ; 

 

 

Bénéficiaires 
 

Le transport solidaire s’adresse aux personnes âgées de 65 ans et plus, résidant sur la 

commune de Mûrs-Erigné.  

 

La personne bénéficiaire doit être autonome physiquement et psychologiquement dans le 

cadre de ses déplacements. Elle ne doit pas relever d’un état de santé nécessitant une 

surveillance particulière, des gestes professionnels ou l’usage d’un véhicule spécifique. 

 

L’inscription se fait pour l’année civile en cours à l’issue d’un entretien avec un agent du CCAS. 

Lors de celui-ci, le bénéficiaire s’engage à respecter le présent règlement intérieur et consent 

à la diffusion de ses coordonnées personnelles à l’équipe de bénévoles du CCAS. 

 

Les demandes d’inscription de personnes âgées de moins de 65 ans peuvent être étudiées 

par la commission permanente du CCAS. 

 

 

 

 



 

Bénévoles 
 

Le transport solidaire est effectué par un bénévole à l’aide de son véhicule personnel. 

 

Il doit être titulaire du permis de conduire. Il s’engage à respecter le code de la route, ainsi 

que la règlementation en vigueur concernant son véhicule.  

 

Sa mission est d’assurer le déplacement routier du bénéficiaire. L'accompagnement hors du 

véhicule est possible mais le bénévole est en droit de le refuser.  

 

 

Fonctionnement : 
 

- Motif et nature du déplacement 
 

Le service peut être utilisé pour des déplacements occasionnels, lorsque toutes les autres 

possibilités de transport auront été étudiées, c’est-à-dire en dernier recours.  

 

Un transport solidaire peut être demandé pour : 

 

- Se rendre à un rendez-vous médical (hors “ALD”)  

- Effectuer une démarche administrative 

- Visiter un proche 

- Pratiquer des loisirs ou participer à des activités communales (s’il n’y a pas un réseau 

de covoiturage existant) 

- Faire des courses (dans la limite de deux fois par mois) 

- Aller chez le coiffeur 

- Se rendre à une sépulture  

- Prendre une correspondance avec un autre moyen de transport (SNCF par exemple) 

 

Le CCAS peut accepter ou refuser de transmettre une demande pour d’autres motifs. 

 

- Demande de transport 
 

La demande de transport solidaire s’effectue auprès du CCAS par téléphone ou par mail, au 

moins une semaine avant la date du déplacement : 

 

02 41 79 78 85 

ccas@ville-murs-erigne.fr 

 

Le CCAS transmet ensuite la demande aux bénévoles qui, selon leurs disponibilités, se 

manifestent pour prendre en charge le transport. Si aucun bénévole n’est disponible, le 

bénéficiaire est informé dans les meilleurs délais que sa demande ne peut être satisfaite. 

 

Le CCAS peut refuser une ou des demandes de transport de la part d’un même bénéficiaire, 

si la fréquence ou la nature des demandes sont inadaptés aux moyens disponibles.  

mailto:ccas@ville-murs-erigne.fr


 

- Transports 

 
Le conducteur bénévole s’étant porté volontaire prend contact directement avec le 

demandeur pour convenir des conditions pratiques du déplacement (horaires, durée, lieu, 

etc.). 

 

La distance parcourue et le temps nécessaire au déplacement sont déterminés par un accord 

préalable entre le bénévole et le bénéficiaire. 

 

Toutes difficultés rencontrées ou informations importantes doivent être portées à la 

connaissance du CCAS dans les plus brefs délais. 

 

- Indemnisation kilométrique 
 

Le service est gratuit, seule une indemnisation du conducteur est demandée en fonction du 

nombre de kilomètres parcourus. Le point de départ du kilométrage est le domicile du 

bénévole. 

 

La grille tarifaire est établie comme suit :  

- De 0 à 5 km : forfait de 2€ 

- Puis 0,50 € par km supplémentaires 

 

L’indemnisation est directement versée au bénévole en échange d’un reçu. Lorsque plusieurs 

personnes sont transportées en même temps les frais sont partagés entre elles. 

 

Les éventuels frais de stationnement sont à la charge de la personne transportée s’il n’y a pas 

de solution de parking gratuit à proximité du lieu de dépose. 

 

 

Assurances 
 

Cette activité ne nécessite pas d’assurance spécifique à souscrire par le bénévole et l’assureur 

ne doit pas demander de surprime. 

 

Chaque bénévole assurant un transport est couvert par la loi du 5 juillet 1985 qui dit que « 

toute personne assurée se trouve garantie pour les personnes transportées. Le minimum 

obligatoire des assurances couvre les personnes blessées (en dehors ou dans la voiture). » 

 

- Assurance véhicule du bénévole :  
 

L’assurance véhicule du bénévole concerne la personne transportée dès qu’elle est à 

l’intérieur de la voiture mais également lorsqu’elle y monte ou en descend. (Exemple : en 

ouvrant la portière, le passager fait tomber un cycliste, la responsabilité engagée est celle du 

véhicule). 

De plus, s’il y a un choc de la personne contre la voiture (qui roule ou qui ne roule pas), c’est 

la responsabilité civile de la voiture qui fonctionne. 



 

- Responsabilité civile de la personne transportée :  
 

La responsabilité civile de la personne transportée peut être impliquée si elle est responsable 

de dommages à l’encontre du bénévole. 

S’il y a un dommage de la personne transportée sans responsabilité du bénévole, c’est 

également la responsabilité civile de la personne transportée qui fonctionne. 

 

- Responsabilité civile du CCAS : 
 

En cas de dommage causé par un bénévole à un tiers, en dehors du véhicule (hors montée et 

descente et hors dommage dû à la responsabilité du bénévole), c’est la responsabilité civile 

du CCAS qui fonctionne, car l’accident intervient dans le cadre de la mission du bénévole au 

sein du service. 

 

 

 

Je souhaite m’inscrire au transport solidaire du CCAS de Mûrs-Erigné : 

 

M / Mme : ….............................................................     Né(e) le : …............................... 

 

Adresse : …..................................................................................................................... 

 

Téléphone : …................................  Mail (facultatif) : ................................................... 

 

  J’ai fourni une attestation d’assurance responsabilité civile en cours de validité 

 

  Je m’engage à respecter le règlement intérieur 

 

             

            DATE :                                                                       SIGNATURE : 

 

 

 

Personne à contacter si besoin : 

 

M / Mme : ….............................................................     

 

Adresse : …..................................................................................................................... 

 

Téléphone : …................................   

 

Lien avec le bénéficiaire : …........................................ 


